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Exemples de plans
Fig. 1: «Groupe expérimental - groupe témoin»
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Fig. 2: «Avant et après: groupe expérimental - groupe témoin»
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Plans d'expérience
A-M Widstrom, août 1989

Introduction
Cette brève introduction donnera deux
exemples de plans d'expérience qui
pourraient servir dans la recherche en
obstétrique lorsqu'on désire par exemple

étudier une routine dans une salle
d'accouchement.
Les patientes participant à ce genre de
recherche sont choisies par randomisation

(c'est-à-dire qu'elles ont autant de
chance de se trouver dans le groupe
expérimental que dans le groupe
témoin). La routine que nous désirons
étudier se déroule dans le groupe
expérimental et non dans le groupe
témoin afin que nous puissions voir s'il se
produit quelque amélioration par
rapport au groupe témoin. Les tests sont
effectués après l'expérience (Fig. 1) et
aussi, lorsque c'est possible dans
certaines études, avant l'expérience (Fig.
2). On compare alors les gains moyens
entre les résultats des deux tests, puis
on effectue des analyses statistiques.
Les résultats statistiques nous servent de
base pour voir dans quelle mesure la
routine est efficace.

Considérations
Les critères d'inclusion des patientes
dans une étude doivent être pris en
considération. Par exemple, si nous
désirions analyser certains aspects du

comportement de la mère/du bébé,
nous ne voudrions probablement inclure

que les mères ayant eu une grossesse
normale et un accouchement normal

et ayant donné naissance à un bébé
sain (il faudrait alors définir les mots
«normal» et «sain»).
Il est important de répartir au hasard
les mères dans les groupes «expérimental»

et «témoin» car cela augmente
la probabilité d'obtenir des groupes
comparables.
La situation expérimentale doit être
bien définie. Par exemple, si nous voulons

savoir quel est l'effet de la têtée
précoce sur la façon avec laquelle la
mère réagit à l'allaitement au sein, il

nous faut définir ce que l'on entend par
têtée précoce (la variable indépendante

la variable que nous manipulons):

par «précoce», par conséquence

par «tardif» et enfin par «têtée». Il

nous faut aussi donner la définition du

«comportement face à l'allaitement au
sein» (la variable dépendante la
variable que nous observons) par exemple

en termes du nombre de têtées par
jour et de la durée de chaque têtée.
Nous devons décider si l'expérience
doit être faite à l'insu des mères et/ou
de la chercheuse. Si la mère est au

courant de l'expérience, il se peut
qu'elle modifie sa manière de réagir
afin de se comporter comme la
chercheuse l'attend d'elle. Si la chercheuse
sait qui appartient au groupe expérimental

ou au groupe témoin, elle aura
peut-être tendance à ne voir que ce
qu'elle veut voir (préjugé).
Les conclusions doivent être tirées avec
précaution. En science sociale, les
relations de cause à effet sont complexes
parce qu'il ne peut jamais y avoir deux
individus ou deux situations identiques.
De plus, un grand nombre de facteurs
(facteurs qui se confondent), non mesurés,

peuvent être la cause du changement.
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Formation professionnelle
des sages-femmes au Japon
Exposé de Mme Ruth Brauen, déléguée lors du Congrès international des sages-
femmes à Kobe (7.-12. octobre 1990)

L'actuelle formation des S.F. se donne
dans des écoles, universités ou écoles
supérieures. 80 institutions proposent
la formation de 6 à 12 mois, dont:

• 5 institutions à base universitaire
(6,2%)

• 23 institutions avec 1 an de cours
post-diplôme infirmier (école sup.)
(28,8%)

• 52 institutions offrent le programme
d'un an post-diplôme infirmier normal

(65%)
Il leur est difficile de trouver des
enseignantes.

C'est le ministère de la santé et de
l'éducation qui fixe les critères de
formation des enseignants. Une licence
ou doctorat est en général demandé.

Vu que le Japon est le pays de
l'informatique, les élèves S. F. reçoivent des

cours assistés de l'informatique.

L'histoire et la pratique de la
sage-femme au Japon
A ce sujet de nombreux exposés nous
furent présentés; j'en ferai un bref
compte-rendu.
Avant l'ère 600, selon Mme Suzuki,
sage-femme, les femmes étaient accouchées

par les membres de la famille et
les voisins. Dès 1600 et jusqu'en 1868 -
Période «EDO» -, les accoucheuses
traditionnelles prirent la relève, tout en
incluant famille et voisins.
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